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Facebook : ville de Lewarde 

Le mot du Maire 

Le mois de novembre et celui de décembre prendront place dans le calendrier des rendez-vous, festif, convivial, 

sportif, associatif et municipal. 

 

Un grand bravo à celles et ceux qui se rendent disponibles pour la réussite et le bon déroulement des événements 

proposés… Sans les bénévoles rien n’est possible. 

Prenez soin de vous ! 

 

Alain BRUNEEL, 

       Maire 

 
 

Commémoration 

La municipalité, la FNACA invitent les membres des 

associations, les Lewardois à se rassembler le 11 novembre 

à 10 h 45, salle des fêtes pour commémorer en devoir de 

mémoire l’armistice du 11 novembre 1918. 
 

Chères Lewardoises, chers Lewardois, 

 

Attention un événement peut en cacher un autre !  

 

La ville de Lewarde est en perpétuel mouvement, le dynamisme de la vie 

associative en est le reflet. Les initiatives du mois de septembre ont laissé 

la place aux festivités de la châtaigne, octobre s’est paré de rose pour 

sensibiliser au dépistage du cancer du sein. La ville, les commerçants, les 

associations sont mobilisés pour récolter des fonds pour la recherche. 

 

Le 31 octobre, attendez-vous à trembler, la traque hantée aux couleurs 

d’halloween sera à Lewarde, des monstres petits et grands vont 

arpenter les rues, ils seront à la recherche de sucreries. 

 

Goûter de Noël 

Le 11 décembre, la municipalité recevra les personnes âgées de 65 ans et plus. 

Réservez la date. 
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Médaillés du travail 

Les récipiendaires de la promotion du 14 juillet ont été reçus le vendredi 10 octobre par M. le Maire. 

Ils ont reçu un diplôme qui officialise les années consacrées à leur travail. 

Ont été honorés pour 40 ans de service (médaille grand or) M. Moren Frédéric, M. Silvert Michel, pour 35 ans (médaille 

or) M. Matecki Richard, M. Moreau Jean-Michel, pour 30 ans (vermeil) M. Baszinski David, M. Fumière Pierre, Mme 

Gernez Nathalie, Mme Moreau Sylvie, pour 20 ans (argent) Mme Seynave Régine.  

Chaque médaillé a reçu un cadeau de la municipalité.  

Un vin d’honneur a clôturé la cérémonie. 
 

Des championnes de pétanque à Lewarde 

L’équipe nationale polonaise féminine de 

pétanque s’est entraînée intensivement 

au boulodrome Irénée Nottez de Lewarde. 

Cette équipe a participé au championnat 

du monde féminin de pétanque qui s’est 

déroulé du 9 au 12 octobre au boulodrome 

du Douaisis à Sin-le-Noble. 

Le boulodrome lewardois a servi de base 

arrière à cette équipe. 

Monsieur le Maire Alain Bruneel est allé 

saluer avant l’épreuve les joueuses de 

l'équipe nationale de Pologne. Il a 

souhaité à ces sportives de haut niveau 

une pleine réussite dans la compétition. 

Un moment d’échanges chaleureux s’en 

est suivi. 
 

Monsieur le Maire et Madame Marie-Jeanne Taussin, Présidente de la boule joyeuse lewardoise ont offert aux 

joueuses un cadeau souvenir de leur passage dans la commune : un mug aux couleurs de Lewarde.  
 

  

  

  

    

  

  

    

    

  

  

  

   

  

   

 

  

   

   

   

     

  

  

   

   

 

 

    

  

   

   

   
  



Ecole Roger Salengro 

Des évènements pédagogiques multiples sont à souligner en ce début d’année 

scolaire. 

-le 12 septembre, les élèves ont découvert des instruments de musique grâce à 

la venue de professeurs de l’école de musique, 
 

-du 7 au 10 octobre, les élèves des classes de CE1/CE2, de CE2 et de CM1 se sont rendus au 

Centre Historique Minier pour une visite du site et la participation à un atelier concernant l’eau. 

Les élèves ont pris conscience de l’importance de l’eau pour la vie sur notre planète et ont 

appris les moyens de la protéger. 

 
 

-le 26 septembre, les élèves de toutes les classes ont nettoyé les rues des 

déchets rencontrés au cours d’une marche aux abords de l’école ou dans les 

rues de la ville. 

Les circuits ont été adaptés aux âges des élèves.   

Les enfants espèrent convaincre les adultes de respecter l’environnement 

comme ils essaient de le faire eux-mêmes. 
 

-projet CPAM : Dans le cadre du déploiement de l’action « Enfants Ambassadeurs de Santé Environnementale », 

l’établissement a été retenu pour participer dès cette rentrée de septembre à un projet éducatif à destination des 

élèves de CM2. Ce programme se déroulera sur l’année scolaire. Il a pour objectif de sensibiliser les enfants à 

différents aspects de la santé environnementale à travers des modules successifs ayant pour objet : l’alimentation, 

les plastiques et leurs alternatives, l’air intérieur et extérieur, le bruit, la pollution psychosociale et les relations, les 

écrans et leurs impacts sur la santé à court, moyen et long terme. 

Une première intervention a eu lieu en octobre. Ce projet permet de rassembler élèves, équipe éducative, partenaires 

et parents. 
 

Environnement 

Mégots : la campagne contre la pollution créée par le jet de mégots se poursuit. 

La municipalité va renforcer son action grâce à son partenariat avec Alcome qui 

apporte une contribution non négligeable à cette lutte contre l’empoisonnement 

chimique du sol et de l'eau. Soyez ambassadeurs du projet en informant autour de 

vous de cette nuisance.  
 

Hold-up : Microsoft a décidé de mettre fin à la mise à jour gratuite de son système 

d’exploitation Windows 10. 

Les 400 millions d’utilisateurs à travers le monde auront le choix entre souscrire à la mise 

à jour du logiciel (30 € par mois) ou basculer « gratuitement » vers Windows 11.  

De nombreux ordinateurs sont incompatibles avec ce nouveau système ce qui incitera les 

utilisateurs à acheter de nouveaux ordinateurs. 

Ce gâchis écologique aura l’avantage pour Microsoft de générer des achats pour plusieurs 

millions d’€.  

Ecologiquement, cela va provoquer un scandaleux surplus de mise au rebut d’ordinateurs 

en parfait état de marche. 

 
 

    

 

   

   

    

    

   

    

   

    

  

     

    

   

  

    

 

 

    

  

    

    

   

    

   

 

   

     

 

    

   



Fête de la châtaigne 

Courses cyclistes 

Cette édition a connu un succès indéniable grâce à l’investissement citoyen. 

Chapeautées par le comité d’animation lewardois, fortement soutenues par la municipalité, les festivités se sont 

déroulées du 21 septembre au 12 octobre. La fête a mobilisé plus de 200 personnes pour l’ensemble des animations 

proposées aux Lewardois.  

Des enfants aux adultes, tous ont pu bénéficier de moments de détente.  

Un grand merci à la présidente du CAL Mme Nina Lahssen, au bureau de l’association et à toutes les personnes qui 

ont soutenu par leur présence active les différentes initiatives. 
 

Le dimanche 21 septembre, les courses UFOLEP organisées par les clubs d’Haveluy et de Lewarde ont réuni 320 

coureurs sur un circuit exigeant qu’ont emprunté à plusieurs reprises les cyclistes. 

Une participation importante, des courses palpitantes ont satisfait organisateurs et public.  

 

Soirée moules frites 

Le samedi 27 septembre, 140 personnes ont participé à cette soirée organisée par le CAL. 

Les préparations culinaires savoureuses, l’excellente animation musicale ont satisfait les convives qui ont passé 

un bon moment à ce repas très festif. 
 

   

 

  
   

    

   

   

    

    

   

  

  

 

   

  

    

    

 

  

    

 

      

  

  

    

  

  

   

  

   

    
 



Inauguration 

Le vendredi 3 octobre, la 

manifestation inauguratrice a 

conduit de la rue du 19 mars 

1962 à la salle des fêtes le 

cortège emmené par la famille 

Deforest de Lewarde.  

Notre géant Isidore, victime des 

conditions météorologiques, a 

dû décliner l’invitation.  

A l’issue du défilé, tous les 

participants se sont 

rassemblés, bien à l’abri dans 

la salle des fêtes. 
 

L’harmonie municipale a alors distillé en guise d’accueil deux interprétations musicales.  

Mme Nina Lahssen, présidente du CAL, a rappelé les moments forts de cette 42ème cuvée de la fête à la châtaigne.  

M. Alain Bruneel, maire, a félicité de leur présence l’harmonie municipale, l’association des géants de Lewarde et en 

général toutes les associations présentes, tous les bénévoles qui s’investissent au cours de ces 3 semaines festives. 

Mme Maryline Lucas, conseillère départementale, a souligné combien cette manifestation devenue rituelle était 

importante eu égard aux liens sociaux qu’elle crée entre les personnes.  

L’harmonie a eu le dernier mot musical en présentant une version harmonieuse du succès de Pétula Clark « Chariot ».  

Ce chariot s’est révélé être le symbole révélateur de ce qu’a été la fête. Il nous a emmenés sur le chemin couvert des 
châtaignes de l’engagement pour les autres, de convivialité, de succès participatif pour cette nouvelle édition de la 
fête. 
Le verre de l’amitié villageoise a été servi aux participants par la dynamique équipe du CAL. 
 

Trail 

Le dimanche 5 octobre, 520 coureurs se sont présentés au départ des différentes courses. 

Ces épreuves ont été mises sur pied sous la direction du CAL par le service des sports de Cœur d’Ostrevent, l’entente 

sportive Dechy-Guesnain athlétisme. 

L’organisation a nécessité la présence de 70 bénévoles sans qui rien n’eut été possible. 

Les sportifs ont pu s’adonner à leur sport favori sur 300m ou 1 km pour les enfants, sur 5, 10 ou 15 km pour les adultes. 

Les coureurs des 10 et 15 km ont, en particulier, grâce à l’autorisation de M. Piralla, directeur du site, traversé le 

centre historique minier. 

Le beau temps retrouvé après la tempête de la veille a été un moteur du succès rencontré. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le truffé Lewardois 

Il a été confectionné par le CAL sous la direction de Mme 

Marie-Jeanne Taussin par 15 bénévoles et sous le sceau du 

secret quant à sa recette. 

 
 

Courses scolaires 

Le vendredi 10 octobre 140 enfants des écoles de Cantin, Erchin, Roucourt, Villers au Tertre et Lewarde ont participé 

au bois et dans le parc du château à une après-midi sportive. 

 

Ces épreuves sportives ont été organisées conjointement par l’éducation nationale (circonscription de Douai-Cantin) 

et l’amicale laïque de Lewarde avec l’aide fort appréciable du service des sports de Cœur d’Ostrevent Agglomération 

(COA) et de l’association « Culture et Liberté ». 

 

Des parents d’élèves de l’école Salengro ont renforcé l’encadrement : courses, surveillance. 

 

Les élèves ont parcouru 1 km dans le bois et se sont exercés dans le parc à des épreuves sportives : tri basket, 

athlétisme, football, sport adapté, tir à la corde, course d’orientation, course d’obstacles. 

 

Chaque élève a bénéficié d’un goûter offert par le CAL. 

 

A la fin des activités, chaque école a été récompensée par l’attribution de coupes offertes par la COA et la municipalité. 
 

Le boulanger M. Parquet a procédé à sa cuisson. 

Le truffé a connu un grand succès, 581 

barquettes ont été vendues durant la fête. 
 

Confection du truffé 

Vente du truffé 

Avant le départ 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

   

  

  

 

   

 

    

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Soirée des enfants 

Le samedi 11 octobre, en fin d’après-midi 83 enfants accompagnés de 77 adultes ont rempli 

la salle des fêtes de cris joyeux, de grands sourires. Les yeux ont pétillé de bonheur.  

 

La soirée a été animée par Old Production. Déguisements, maquillage, confection de sujets 

avec des ballons, participation de mascottes, barbe à papa, danses … les parents ont 

assisté à un festival de dynamisme juvénile. 
 

Une fin de fête sous la forme de feux d’artifice en 

tous genres 

Le dimanche 12 octobre, 420 exposants ont installé leurs étals  

Des milliers de visiteurs ont parcouru toute la journée les rues de la cité du Castel sous un temps clément. 

Le terrain de pétanque, rue Louise Michel, a connu des animations artistiques inhabituelle. 
 

Le matin, un spectacle avec Miki clown magicien a été offert aux enfants.  

Ceux-ci ont été subjugués et enthousiasmés par les tours de magie auxquels ils ont assisté et dont ils ont été pour 

quelques-uns acteurs. 
 

A 11 h 30, ce fut « la Fiesta » avec l’harmonie municipale. 
Les morceaux musicaux entraînants ont été appréciés du public. 
 

Une des mascottes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  



A 16 h 30, pour clore l’épisode musical, les grands succès de Johnny ont été interprétés par 5 musiciens dont un 
chanteur devant un public très nombreux et passionné (plusieurs centaines de personnes). 
 

A 20 h, au stade municipal, rue d’Erchin, un magnifique feu d’artifice a illuminé le ciel. Il a suscité « des Oh ! des 

Ah ! » du public très nombreux, désireux de tourner en apothéose la page de cette 42ème fête de la châtaigne. 
 

A 14 h, les géants de Lewarde se sont présentés au 
public. 
 

Chaud, chaud le show ! 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

   

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   



Assemblée générale association parents d’élèves 

L’association de parents d’élèves a tenu son assemblée générale le vendredi 19 septembre. 

 

Cette association démontre beaucoup de dynamisme au service des écoles. 

 

Au dernier trimestre 2025, l’association sera très active : participation à octobre rose, vente de cartes de Sainte-

Catherine, soirée Halloween, marché de Noël, fête des papis. 

 

Le bureau se compose de Mme Elodie Ducatez, présidente, de Mme Leslie Célisse, secrétaire, de Mme Aurore 

Hermant, trésorière. 

 

Pour soutenir l’association, vous inscrire à l’association, joindre Mme Ducatez 06 69 10 96 67. 
 

Ostéopathe 

Un ostéopathe, Monsieur Mattéo Dannel, a ouvert un cabinet rue 

d’Erchin. 

Les patients seront accueillis les lundis, mardis, jeudis et 

samedis de 9 h à 20 h. 

Prise de rendez-vous obligatoire sur Doctolib ou par tél :  

07 88 83 28 10. 

Coût d’une séance : 55 €. 

 

Vente de cartes de Sainte 

Catherine et de Saint Nicolas 

L’amicale laïque sera présente sur le marché les 

samedis 8 et 15 novembre pour vendre des cartes de 

Sainte Catherine et de Saint Nicolas, sous réserve du 

temps et des stocks disponibles. 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

   

  

 

 

  

 



USL gymnastique 

A la demande de Mme Alice Michalak, présidente, dirigeants du club et gymnastes se sont retrouvés le samedi 4 
octobre. 
 
La présidente a insisté sur l’objectif du club d’apporter plaisir et bien-être pour tous. 
 
Le rapport d’activité a fait le point sur les initiatives de l’année écoulée.  
120 gymnastes répartis en 8 groupes ont participé aux propositions sportives. Des stages ont été proposés durant les 
vacances. Un gala de gymnastique a eu lieu en novembre ceci afin d’éviter un empiètement sur les compétitions. 
 
Des journées de formation pour les entraîneurs et les juges ont été mises sur pied. 
Une soirée déguisée a été organisée et en fin de saison les parents ont été invités à assister aux entraînements. 
 
Le bilan sportif démontre d’excellents résultats. 75 gymnastes ont participé aux compétitions avec de bonnes 
performances dans des catégories relevées où il y avait de nombreuses équipes engagées. 
 
Le club s’enorgueillit de compter dans ses rangs 9 juges qui se partagent les compétitions.  
Pour 2025 2026, 117 sportives sont inscrites. Elles ont entre 4 ans et 23 ans et peuvent s’entraîner jusqu’à 4 h par 
semaine.  
 
Le 23 novembre aura lieu la fête de la gymnastique et les filles auront cette année la possibilité de participer au 
championnat de France qui aura lieu à Armentières.  
 
Le rapport de trésorerie a été présenté.  
 

Les membres du bureau ont été reconduits dans leur fonction dont la présidente Mme Alice Michalak, la secrétaire 

Mme Alessia Corteville, la trésorière Mme Amélie Briez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

     

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 17 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 1 élue 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 1 élue 

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, seul un groupe composé au moins de deux élus peut 
accéder à cette tribune.  

Pour les collectivités territoriales, la seule perspective que propose le gouvernement est l’austérité.  

Cette menace budgétaire se traduira, si elle est suivie d’effet par un acquiescement des députés, par une 

détérioration de la qualité de vie de chacun surtout en termes de protection de l’environnement, de la santé. 

 

L’argent manque déjà dans les caisses des collectivités territoriales. Savez-vous qu’en 2025, elles ont reçu 105 

milliards d’€ de concours financier de l’état, soit la moitié du montant des aides aux entreprises si peu contrôlées. 

De quoi faire sortir du syndrome de Stockholm des collectivités parfois contraintes d’accepter l’inacceptable. 

 

Pourtant, souvenons-nous, l’espoir était permis lors des dernières élections municipales (de 2020) qui ont été 

marquées par la prise de conscience de l’urgence (justifiée) climatique dans le sillon de la COP21. 

 

C’était sans compter sur le capitalisme mondialisé, ses lobbys et ses relais d’extrême droite dans les bras desquels 

de trop nombreux peuples comme les Américains, les Argentins, les Italiens … se sont jetés.  

Tous ces climato sceptiques se sont engagés dans un combat de négation de faits scientifiques en utilisant la force 

de frappe qu’est la richesse des milliardaires magnats d’une presse acquise à cette désinformation. Ils ont déployé 

une activité débordante sur les réseaux sociaux. Ils ont œuvré à la manipulation de la réalité scientifique des 

menaces qui guettent les habitants de la planète : humains, animaux, végétaux.  

 

L’écologie a été présentée par ces forces réactionnaires comme une contrainte insoutenable. Elle a surtout le 

défaut de ne pas générer suffisamment de profits qui puissent compenser les revenus issus aujourd’hui de la 

production d’énergies fossiles. 

La mise en application d’un programme écologique national doit être la priorité de l’Etat. Justice sociale et justice 

climatique doivent être traitées de pair. 

 
La municipalité est favorable à la gestion publique de l’eau. Elle œuvre à des mesures de transition écologique 
comme aux écoles. Elle est satisfaite de la gratuité déjà appliquée des transports publics.  
 

Notre devoir impérieux est d’aller plus loin. L’austérité budgétaire est incompatible avec une politique du bien-être, 

de la protection de la santé, de la sauvegarde de la biodiversité. 

Un autre modèle de société est à construire avant qu’il ne soit trop tard.  

 

Plus d’informations sur la page Facebook, suivez les actus, cliquez et partagez 
 

 

  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 


